
 
 
 

 
 

CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT 
 

École Cap Beau-Soleil 
15 Boul. Perron Est 

Caplan, QC 
G0C 1H0 

capbeau-soleil@cssrl.gouv.qc.ca 

 
Date : 5 février 2025 Séance ordinaire 
Heure : 18 h 30 CÉT- 24-25  
Lieu : local 220 
 
 

PROCÈS-VERBAL 
 

  
Présences 

 
Claire Dion Valérie Plusquellec 
Maude Brinck-Poirier  Marie-Ève Lebrasseur 
Joannie Cayouette  Karine Savard 
Marie-Pier Appleby Jessica Leblanc-Gonthier  
Éden Lapensée-Mercier  Amélie Arsenault 
Denise Cyr Audrey Leblanc-Beaulieu 
  
  

 
 

Absences 
 
Christiane Gallant 
Katia Castonguay 
Anne-Sophie Lauzon 
 

 



Mot de bienvenue  
 
Valérie souhaite la bienvenue à tous les membres.  
 

1. Constatation du quorum et ouverture de la réunion  
 

Il y a constatation du quorum, la séance peut commencer, il est 18h35. 
 

2. Lecture et adoption de l’ordre du jour  
 

Amélie procède à la lecture de l’ordre du jour pour la séance de ce soir. 
Adopté par Audrey Leblanc-Beaulieu. 
CÉT-24-25-01 

 
 
3. Adoption et suivi du procès-verbal du 20 novembre 2024 

 
Valérie fait le suivi du procès-verbal. Tous les membres en ont pris 
connaissance avant la rencontre. Il n’y a pas de question. Adopté à 
l’unanimité. 

 
 
4. Secrétaire de la rencontre 

 
Joannie Cayouette se porte volontaire pour faire le secrétariat de la rencontre. 
Adopté à l’unanimité. 

 
 
5. Information et consultation de la direction : 
 

a) Pédagogiques flottantes 
 

Valérie nous informe que les prochaines journées pédagogiques 
flottantes seront le vendredi 7 février et le lundi 10 février. 

 
 

b) Remise du 2e bulletin (modalités) 
 

Valérie nous informe que la remise du bulletin de la 2e étape sera le 27 
février en après-midi. Il n’y aura pas de copie papier remise aux 
parents; le bulletin sera disponible sur « Mozaik parents » à partir du 
25 février en fin de journée. Les enseignantes et les parents pourront 
convenir d’un moment de rencontre pour discuter du bulletin de leur 
enfant. C’est à la discrétion de chaque enseignante.  

 
 

 



c) Critères d’admission et d’inscription 
 

Les inscriptions pour l’année scolaire 2025-2026 se feront du 3 février 
au 14 février 2025 sur « Mozaik parents ». Au même moment, nous 
prendrons les « demandes d’inscription dans une école autre que cette 
d’appartenance » (Demandes hors territoire). 
 

 
d) Fondation CSSRL 

 
Valérie nous informe qu’il y aura une activité organisée par la 
Fondation étincelle jeunesse. Des équipes de 15 à 20 coureurs 
composées d’élèves du secondaire et d’enseignants parcourront le 
territoire de la Commission scolaire René-Lévesque. Cette activité se 
déroulera à la fin mai. Les équipes de coureurs partiront de Matapédia 
pour se rendre à Cap-d’Espoir. La fondation désire faire participer les 
élèves du territoire lorsque les coureurs seront de passage devant leur 
école. Davantage d’informations à venir sous peu. 
 
 

e) Semaines thématiques 
 

 Semaines des enseignants et enseignantes 
 
Du 2 au 8 février se déroule la semaine des enseignants et 
enseignantes. Pour souligner leur travail remarquable, Valérie 
demande aux membres du conseil d’établissement si nous pouvons 
prendre des sous pour acheter un panier de fruits. Les membres sont 
tous d’accord. Joannie se chargera d’aller acheter les fruits ce 
vendredi 7 février et de leur offrir au salon du personnel. 
 
 
 Semaines de la sécurité dans les transports scolaires 
 
Mardi le 4 février a eu lieu la visite de la mascotte « Bubusse » pour 
souligner les semaines de la sécurité dans les transports scolaires (Du 
27 janvier au 7 février). Les élèves ont créés des cartes de 
remerciement pour chacun de nos transporteurs afin de souligner leur 
travail exemplaire. 
 
 
 

 
 
 
 



 Semaine de la persévérance scolaire 
 
Pour souligner la semaine de la persévérance scolaire, nous avons 
envoyé un courriel à tous les parents afin qu’il puisse préparer un mot 
d’encouragement à leur enfant, déposé dans une enveloppe cachetée. 
Par la suite, ces enveloppes seront remises aux élèves dans la 
semaine du 10 au 14 février afin de souligner tous les effets qu’ils font 
pour leur réussite scolaire. De plus, le 12 février les élèves sont invités 
à porter un vêtement vert afin de souligner cette semaine thématique. 
 
 
 Activités à venir 
 
Le 14 février, les élèves et le personnel sont invités à porter du rouge 
afin de souligner la St-Valentin. 
Le 26 février, c’est la journée du chandail rose. Cette journée, aussi 
connue sous le nom de « Journée de lutte contre l’intimidation », vise à 
sensibiliser la population à l’intimidation à l’école, au travail, à la 
maison et en ligne.  
Dans la dernière semaine de février aura lieu, comme à chaque 
année, le carnaval. Tout au long de la semaine, il y aura des activités 
tels que : patin, ringuette-quille, chocolat chaud… 
 
 
 Pièce de théâtre pour le 2e et 3e cycle 
 
Le mercredi 26 février, les élèves des classes de Jacinthe, Fanny et 
Marie-Ève se rendront à la salle de spectacle de New Richmond pour 
assister à la pièce de théâtre « Attention fragile ». Les élèves ont 
d’ailleurs eu une préparation la semaine dernière avec Audrée Vachon 
afin d’avoir un aperçu du spectacle. 

 
 

f) Planification des COSP 
 

Dans le but de préparer les jeunes au passage du primaire au 
secondaire. Cette planification se divise en trois catégories : 
Connaissance du monde scolaire, connaissance du monde du travail 
et connaissance de soi. Les cours de citoyenneté Québécoise est 
d’ailleurs en lien avec cette planification. 
 

 
 
 
 
 



 
6. Adoption du plan de lutte contre l’intimidation et la violence 

 
 

Valérie nous informe qu’elle a pu mettre à jour le plan de lutte contre 
l’intimidation et la violence, car sa rencontre avec la personne de référence au 
Centre de service scolaire a eu lieu. Elle nous présente d’ailleurs ce plan à 
l’écran et nous en fait la lecture. Valérie s’informe auprès des membres du CÉ 
s’ils ont entendu parler du nouveau code de vie de l’école. Audrey Leblanc-
Beaulieu nous informe que sa fille a eu de bons commentaires concernant le 
code de vie. Amélie Arsenault nous dit qu'elle aussi s’en ai fait parler à la 
maison par sa fille. Claire Dion nous parle des trois consignes qui ont été 
mises en place dans l’école. Elle souligne que les enseignantes utilisent ces 
règles de façon positive au lieu de toujours utiliser les conséquences et les 
avertissements. Adopté par Jessica Leblanc-Gonthier. 
CÉT-24-25-02 
 
 

7. Approbation de la grille-matières 2025-2026 
 

Valérie nous présente la grille-matières qui est utilisée chaque année par les 
enseignantes. Aucun changement n’a été apporté par rapport à l’an passé. 
Adopté par Jessica Leblanc-Gonthier. 
CÉT-24-25-03 
 
 

8. Sorties scolaires 
 

Les élèves de Marie-Ève et Fanny iront à Pin Rouge le jeudi 20 février 
prochain. 

 
 

9. Correspondance 
 

Il n’y a pas de correspondance. 
 
 
10.  Autres sujets 

 
Il y aura une rencontre d’informations pour les élèves du préscolaire qui 
fréquenteront l’école pour la première fois. La rencontre aura lieu le mercredi 
12 février à 18 h. 
 
Projet cour d’école. Les membres se demandent pourquoi ce projet a encore 
été repoussé. Valérie va s’informer des raisons de cette décision. 
Elle nous précise que les buts de soccer, qui sont en fabrication 
présentement, sont une commandite de URLS. 



 
Valérie nous informe qu’il y a eu de nombreuses compressions budgétaires et 
que l’école n’a pas droit au déficit. 
 
Les parents présents questionnent Valérie concernant la retraite de Jacinthe 
C. Bujold, qui arrive à grands pas. Valérie nous dit qu’il n’y a pas encore de 
remplaçant (e) de déterminé. Pour ce qui est de la classe de Marie-Ève, en 6e 
année, nous avons trouvé Monsieur François Babin. Et dans la classe de 
Anne Arsenault en 2e année, c’est Denise Arsenault qui va prendre la relève. 
Elle reçoit de l’aide de la part de Agathe Arsenault, éducatrice. Les membres 
de CÉ soulignent qu’il aurait été intéressant de recevoir un message de la 
part de la nouvelle enseignante au lieu de l’apprendre par les enfants. Valérie 
en prend note et en parlera à l’enseignante concernée. 
 
Pour terminer, Jessica Leblanc-Gonthier souligne que les feux d’artifice 
étaient magnifiques et elle remercie tous les gens impliqués dans la belle 
réussite de l’activité du réveillon de Noël. 
 

 
11.  Périodes de questions (public) 

 
Il n’y a pas de public, donc pas de question. 

 
 

12.  Levée de l’assemblée 
 

Les points ayant été tous discutés, la levée de l’assemblée est proposée par 
Amélie Arsenault. Il est 19 h 10. Adopté à l’unanimité. 

 
 
 
 
 
Mme Valérie Plusquellec Mme Amélie Arsenault 
Directrice Présidente 


